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Campagne AFFELNET 6ème 2025 – Envoi des demandes de dérogation 
 

 
Mesdames et messieurs les directeurs des écoles publiques,  
 
Dans le cadre de la campagne AFFELNET 6ème, nous vous rappelons vous devez nous faire parvenir avant 
le 4 avril 2025 les demandes de dérogations de votre école par courrier postal à l’adresse suivante :  
 

DSDEN – DEAE 1 
53 avenue Cap de Croix – 06181 Nice cedex 2 

 
Le dossier complet devra comporter :  

❑ le bordereau complété, daté et signé (annexe 4 de la circulaire)  
❑ les volets 2 des élèves demandant une dérogation (sauf les orientations SEGPA, ULIS) 
❑ les pièces justificatives pour chaque motif agrafées au volet 2 de chaque demande 

A noter :  
 
Avant tout envoi, nous vous remercions d’effectuer la saisie des choix des familles sur AFFELNET 6ème et de 
vérifier attentivement la complétude des dossiers et de la conformité des justificatifs. 
 
Nous vous conseillons de garder une copie de votre envoi. 
 
➔ Afin de faciliter le traitement des demandes de dérogation, nous vous remercions par avance d’éviter, 

dans la mesure du possible, les trombones, pochettes, sous dossiers… 
 

 
 
➔ Pour toute question technique :  contacter votre ERUN  
➔ Pour toute autre question :  contacter affelnet6.06@ac-nice.fr en précisant toujours le nom de 

votre école ainsi que le nom et le prénom de l’élève.  
 
DEAE 1  
affelnet6.06@ac-nice.fr  

 
 

 
Circulaire AFFELNET 6ème et ses annexes :  
https://esterel.ac-nice.fr/intracom/dsden-06-circulaire-affelnet-6eme-rentree-2025-ecoles-publiques/ 
 

RAPPEL : les circulaires du service scolarité (DEAE) sont en permanence disponibles sur 

ESTEREL > INTRACOM > DSDEN 06 
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